












~ RATIO DE COUVERTURE DES EMPLOIS MOYENS ET LONGS
PAR DES RESSOURCES STABLES

Les établissements de microfinance sont tenus de couvrir, à tout moment, leurs
emplois à moyen et long terme par des ressources stables.

1- Ressources longues (A)
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Emprunt à plus d'un an
Dépôts à terme à plus d'un an des membres, clients et bénéficiaire
(analyse du compte 222)

Autres dépôts reçus à plus d'un an
Provisions pour risques ou à caractère de réserve
Fonds affectés
Subventions d'investissement
report à nouveau créditeur
Réserves
Capital libéré
Résultat en instance d'affectation. à hauteur ae 50%

"

2- Emplois à moyen et long terme (8)
B=

+ (112)

+ (142+143)

+ (211+212+213)

+
+ (40 moins 490)

+ (42 moins 492)

+ (43 moins 493)

+ (41)

Dépôts à plus d'un an auprès des établissements financiers
Prêts,à plus d'un an aux institutions financières
Crédits sains à moyen terme
débiteurs divers de plus d'un an (analyse du compte 31)
Immobilisation financière nettes
Immobilisation incorporelles nettes
Immobilisation corporelles nettes
Immobilisation en cours

Formule: A
Ratio=----------X 100 ~ 100%
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